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La pension de réversion, c'est la possibilité de toucher après le décès de son conjoint une partie de la retraite qu'il
percevait de son vivant ou qu'il aurait perçue s'il avait vécu. Chaque régime de retraite a ses propres conditions pour
attribuer la réversion : en fonction de vos revenus, de votre âge ou de votre situation familiale, vous pouvez y avoir droit ou
non.

ACCUEIL  COMPRENDRE  RÉGIMES DE RETRAITE  CATÉGORIES SOCIO-PROFESSIONNELLES  LA RETRAITE DES TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS

 LA RETRAITE COMPLÉMENTAIRE DES PHARMACIENS : CAVP

https://www.la-retraite-en-clair.fr/
https://www.la-retraite-en-clair.fr/
https://www.la-retraite-en-clair.fr/regimes-retraite
https://www.la-retraite-en-clair.fr/profession-regimes-retraite/retraite-travailleurs-independants
https://www.la-retraite-en-clair.fr/parcours-professionnel-regimes-retraite/retraite-travailleurs-independants/retraite-complementaire-pharmaciens-cavp
https://offre.la-retraite-en-clair.fr/bien-vieillir-chez-soi/


Qu'est-ce qu'une pension de réversion ?Qu'est-ce qu'une pension de réversion ?
Tous les régimes de retraite prévoient un mécanisme par lequel, lorsqu'un retraité ou un cotisant décède, son conjoint
survivant peut, à certaines conditions, bénéficier d'une partie de ses droits à la retraite : c'est la pension de réversion.

La pension de réversion représente un pourcentage de la pension de retraite que le défunt percevait ou aurait perçue s'il
avait été à la retraite. Ce pourcentage s'élève à 54 % pour les régimes de base du privé, 60 % pour la plupart des régimes
complémentaires du privé, 50 % pour les régimes des fonctionnaires.

Même si en pratique, les femmes sont les principales bénéficiaires des pensions de réversion, ce droit est ouvert à tous,
hommes comme femmes.

Dans tous les régimes de retraite, il y a une condition impérative pour bénéficier de la réversion : avoir été marié au défunt.
Le Pacs ou le concubinage ne donnent pas droit à la réversion, même si vous avez eu des enfants avec le défunt.

Il existe également, dans beaucoup de régimes, une pension de réversion pour les orphelins. Là encore, les conditions
varient considérablement suivant les caisses de retraite.

Pour connaître les détails, consultez l'article de la pension de réversion régime par régime.

Qui peut bénéficier de la réversion ?Qui peut bénéficier de la réversion ?
D'une façon générale, les régimes de retraite de base et les régimes complémentaires obéissent à des règles différentes
pour la réversion.

La réversion dans les régimes de base

Dans la plupart des régimes de base (régime général, salariés agricoles, indépendants, professions libérales, exploitants
agricoles), la réversion est accordée à 3 conditions :

•avoir été marié avec l'assuré ;

•avoir au moins 55 ans ;

•ne pas dépasser, en 2024, 24 232 € de revenus annuels bruts, ou 38 771,20 € en couple. Ces montants étaient,
en 2023, de 23 441,60 € pour une personne seule et de 37 506,56 € pour un couple. On parle bien des revenus
de la personne survivante, seule ou avec son nouveau conjoint ou partenaire, et non des revenus du ménage
avant le décès.

En pratique, la caisse de retraite regarde les revenus des 3 derniers mois. S'ils sont inférieurs au 1/4 du plafond
correspondant à votre situation de famille (seul ou en couple), la condition de ressources est remplie. Dans le cas
contraire, on compare les revenus des 12 derniers mois au plafond. Ainsi, si vous avez eu des revenus exceptionnels au
cours des 3 derniers mois, mais des revenus faibles le reste de l'année, vous n'êtes pas pénalisé.

La plupart de vos revenus sont pris en compte, de la même manière que pour une demande d'Aspa (anciennement
minimum vieillesse) : vos revenus d'activité (avec un abattement de 30%), vos autres pensions de retraite ou de réversion
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(à l'exception des pensions de réversion des régimes complémentaires).

Les biens immobiliers dont vous êtes propriétaire, en dehors de la résidence principale, doivent être déclarés s'ils vous
appartenaient en propre avant le décès : les biens de la communauté ou appartenant au défunt ne comptent pas. La
caisse de retraite considérera que vos biens vous rapportent 3 % de leur valeur chaque année. Si vous en avez fait
donation, la caisse de retraite continue pendant 10 ans à considérer qu'ils vous rapportent un revenu (3 % du prix par an
pendant 5 ans, puis 1,5 %).

Si le défunt avait une assurance vie dont vous étiez désigné comme bénéficiaire, la rente qui en résulte n'est pas incluse
dans les revenus considérés pour évaluer votre droit à réversion.

Il en va de même pour certaines allocations, dont la liste complète est disponible ici.

Si l'assuré(e) défunt(e) a eu plusieurs conjoints, le montant de la pension de réversion sera partagé entre les conjoints
survivants sous certaines conditions (voir les conditions).

Enfin, depuis le 30 décembre 2019, les personnes qui ont été condamnées pour violences avec leur conjoint défunt ne
bénéficient plus, légalement, de la réversion. Les violences concernées regroupent tentative de meurtre, tortures, actes de
barbarie, violences, menaces, agressions sexuelles et viols. Les personnes dans cette situation qui perçoivent déjà la
réversion de leur conjoint défunt pourront voir leur pension supprimée à l’avenir.

En pratique, les caisses de retraite appliquaient déjà souvent cette règle. Elles le feront désormais dans le cadre de la loi.
Les régimes concernés par cette mesure sont les régimes de base des salariés, des commerçants et artisans, des
agriculteurs, des professions libérales et des fonctionnaires. Les régimes complémentaires ne sont pas soumis légalement
à cette obligation, à l’exception du régime complémentaire des agriculteurs.

La réversion dans les régimes complémentaires

La pension de réversion des régime de retraite complémentaire est le plus souvent attribuée sans condition de ressources.
C'est le cas pour les salariés du régime général et du régime agricole (Agirc-Arrco), les agriculteurs (RCO), les professions
libérales (CNAVPL). Seule exception : le régime complémentaire des artisans, commerçants et industriels (SSI
complémentaire), où la somme de vos revenus et de la pension de réversion ne doit pas dépasser 79 464 €.

Il existe en revanche une condition d'âge : pour avoir droit à la réversion, il faut avoir atteint, au moment du décès de la
personne, 55 ans pour les salariés du privé, les artisans, commerçants et industriels, les agriculteurs. Pour les professions
libérales, l'âge varie suivant le métier du défunt.

La réversion dans la Fonction publique

Pour percevoir la pension de réversion d'un conjoint décédé ayant travaillé et cotisé dans la Fonction publique, il n'y a
aucune condition d'âge ni de ressources. Seule exception : l'Ircantec, qui gère la retraite complémentaire des
fonctionnaires non titulaires, demande que le conjoint survivant ait au moins 50 ans, ou ait 2 enfants à charge de moins de
21 ans.

Comment percevoir la pension de réversion ?Comment percevoir la pension de réversion ?

https://www.la-retraite-en-clair.fr/preparer-financierement-retraite/investir-immobilier-preparer-retraite/immobilier-preparer-retraite
https://www.la-retraite-en-clair.fr/preparer-financierement-retraite/epargner-retraite-assurance-vie/fiscalite-assurance-vie
https://www.legislation.cnav.fr/Pages/bareme.aspx?Nom=retraite_reversion_ressource_exclue_retraite_reversion_list
https://www.la-retraite-en-clair.fr/parcours-vie-retraite/pension-reversion-mariage-divorce-retraite/pension-reversion-conditions-regime


Faire la demande

La pension de réversion peut être perçue quel que soit le moment du décès de l'assuré : avant ou après la liquidation de
sa retraite.

Elle n'est jamais versée automatiquement : il faut en faire la demande auprès des caisses d'assurance de l'assuré décédé.
Le site info-retraite.fr centralise l'ensemble des procédures. Il vous suffit de créer un compte sur le site (si vous n'en avez
pas déjà un), ou de vous connecter avec votre identifiant FranceConnect.

Même si l'assuré a dépendu de multiples régimes de retraite, une seule demande suffit. Info-retraite.fr transmettra la
requête à l'ensemble des caisses concernées.

Vous pouvez suivre nos conseils pour faire votre démarche de demande de pension de réversion.

Si vous préférez faire la démarche par courrier, vous devrez faire plusieurs demandes : 

•Une seule demande suffit pour l'ensemble des régimes de base des salariés (Cnav), des salariés agricoles
(MSA), des professions libérales (CNAVPL), des cultes (Cavimac), et pour les régimes de base et
complémentaire des indépendants (SSI) et des exploitants agricoles (MSA) ;

•Des demandes séparées doivent être adressées en plus aux caisses de retraite complémentaire des salariés
(Agirc-Arrco), des professions libérales, des fonctionnaires non titulaires (Ircantec).

•Une seule demande est nécessaire pour la réversion de la retraite d'un fonctionnaire, quel que soit son statut. Il
en va de même pour chaque régime spécial de retraite.

Peut-on perdre sa pension de réversion ?

Si votre situation change, et que les conditions de la réversion ne sont plus remplies, la pension est réduite, suspendue ou
supprimée, suivant les situations et les régimes.

Il est possible de toucher une pension de réversion même en ayant divorcé de l'assuré décédé. Le remariage ne retire pas
systématiquement ce droit ; les critères varient selon les régimes.

Régimes où le remariage conserve le droit de pension de réversion :

régimes de base des salariés du privé et des indépendants (artisans-commerçants, professions libérales, exploitants
agricoles) ; régime complémentaire des artisans, commerçants et industriels (depuis 2013), régime complémentaire des
pharmaciens.

Régimes où le remariage annule le droit de pension de réversion :

régimes complémentaires des salariés du privé, des exploitants agricoles, des professions libérales (sauf pharmaciens),
régimes de la Fonction publique.

Enfin, si l'assuré décédé a eu plusieurs conjoints, la pension de réversion sera partagée au prorata des années de
mariage.
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Ce qu'il faut retenir sur la pension de réversionCe qu'il faut retenir sur la pension de réversion
Lorsqu'un retraité ou un cotisant décède, son conjoint et, dans certains cas, ses enfants peuvent percevoir une partie de la
pension de retraite qu'il recevait ou aurait pu recevoir s'il avait vécu.

Ce droit n'est pas ouvert aux partenaires de Pacs et aux concubins.

La pension de réversion représente entre 50 % et 60 % de la pension du défunt.

Les conditions varient considérablement suivant les régimes de retraite : la réversion des régimes de base est réservée
aux bas revenus (sauf pour les fonctionnaires), mais pas celle des régimes complémentaires.

La réversion doit être demandée et il faut parfois contacter plusieurs caisses de retraite.
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